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MoDIFICATIF DU LoTISSEMENT (Résidences du Val
du Cens >
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

N'LT 44194 03 23001 M3 |

MAIRIE
DE SAUTROX

Demeurant à

Pour :

su run te r raLnssa :
Référencescadastrales :

Association Syndicale Libre des Propriélaires du
lotissement "Résidences du Val d! cens"
'11 rue du Moulin Lévêque
44880 SAUTRON
Monsieûr RAYNAUD Jean, Syndic bénévole

Modification intégrale du règlement du
lotissement

Lotissement "Résidences du Val du Cens"

Nbre de lots : 252

IV]ADAIVIE LE IVIAIRE DE SAUTRON

Vu la demande susvrsée.
VU e Code de 'Urbanisme, notamrnent les aft icles L 421 1 et suivants R 421-1 et su vânts,
Vu e P ân Loca d'Urbanisrne approuvé le 22 p n 2007 , modif é le I avri l  2010, par délibérat on du Conse I
Communautaire de Nantes l\4étropole.
VU le lotissement dénommé < Résidences du Val du Cens ) altorsè par arrêié préfectoral du B êoût 1966 et dont le
règlement a été maintenu par décision municipale du 10 février '1988

CONSIDERANT que la majoritè des colot s requ se dans les condit ions de lart cle L 442-10 du Code de I 'Urbanisme a
00nne son accoro.
CONSIDERANT que la mod f ication demandée n'est pas contraire aux dispos i ions du Plan Local d'Urbanisme,

ARRETE

ARTICLE 1 : Est autorisé a modrfication intégralê du règlementdu lotrssement < Résidences du Valdu Cens > telqu'ilest
annexé à la pfésente demande

ARTTCLE 2: La date de a présente décision modificative devra fgurerdans les actes et promesses de venie et dans les
ergagements de locatron ou de locat or ventÉ.

ARTICLE 3 r Le présent modificairfsera notifié à

N4onsieur Jean RAYNAUD, synd c bénèvoe
11 rue du Moulin Lévèque
44880 SAUTRON

à charge polr u den aviser les colotis
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